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Le Figaro qui titre « le tabagisme passif augmente le risque cardiaque » indique que les chercheurs de l'université
d'Athènes ont démontré qu'une  exposition de seulement 30 minutes par jour à la fumée d'autrui suffit à augmenter de
manière significative la probabilité pour un non fumeur d'être victime d'un syndrome coronarien aigu  (SCA).

D'après le journal, cette étude publiée dans la revue Tobacco control indique que 86% des sujets victimes d'un
accident coronarien ont déclaré être exposés au moins 30 minutes par jour à la fumée de tabac, contre 56% dans le
groupe témoin, composé de personnes n'ayant pas de problèmes cardiaques. Le quotidien précise qu'en tenant compte
de toute une série de facteurs les chercheurs ont mis en évidence que les non fumeurs soumis occasionnellement ou
régulièrement à la fumée du tabac présentent un risque 47% supérieur de développer un SCA et que 32% des
personnes victimes du tabagisme passif subiront un accident coronarien au cours de leur vie.

De surcroît, selon eux, le tabagisme passif subi sur son lieu de travail est plus préjudiciable pour la santé que celui
subi à son domicile. Le quotidien qui observe que « ce n'est pas la première fois que le tabagisme passif est ainsi
montré du doigt » rapporte que selon les chercheurs athéniens la seule manière de lutter contre ce « fléau » est de «
bannir l'usage du tabac dans les entreprises et les espaces publics ainsi qu'à l'intérieur des habitations ». Conclusion
sur la France où selon le Figaro « beaucoup de progrès restent à faire pour garantir le droit légitime des non fumeurs
à la protection de leur santé ».
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